
64 Chap. XV.. Des rfervesau Roy. Agit. 49 & go
et comodités, dont plufieurs regardent l'interêt public, rend ces
matieres et celles des autres minéraux fi utiles et fi neceffaires dans
un Etat, qu'il eft de loi et de droit certain, que le Souverain a
fur les mines un droit indépendant de celui des propriétaires des.
lieux, ou elles fe-trouvent. Voir à cet egard,

L'crdonance de Francois 2. du 29 juin, 1560. • Idem de Charles 9
du 26 Mars, 1563. Idem de Henry 4, du mois de Juin, 16oi.
Jdcm de Louis 13 du mois de .Mai, 1635. Toutes fondées fur le droit
R:nazz.

Les prétres du Séminaire de .- !ébec font les feuls feigneurs, qui en
cmfe7u..uce de leur titre, ont la propriété pleine et entiere des mines,
uzicres et mmraux, qui pourraient fe trouver dans tute la feigneurie

de la c6te (le Beauprc, contenant .,.. lieües de front, fur 6 lieües de pro-
J;leur.

ARTICLE 49.
L-s feignucrs font tenus de laifer faire tous chemins qu feront jugés ne

céffaires pou;r l'utilité publique, et de faire inférer pareilles conditions
dans les cont/ejions qu'ils donnent à leurs cenfitaires.

C ET article ent clair et ne demande aucune explication'; il
faut voir à cet égard les ordonances de police rendües par les

diferens Intèndans pour les chemins, et les procés verbaux des
grands voiers, qui font une loi fixe pour cette province.

Cette partie i nece/faire eß entiérement négligée, elle demande un traité
particulier des anciens ufages, àfin que les habitans pu.ent fe rapeller
leurs anciennes obligations, et les engager à les reprend&e.

L'a:theur renvoie à fon traité de la police.

ARTICLE 5-0.

Sa Majeflé s'eß refervée par la plus grande partie des concefions qu'elle à
accordées en feigneuries, de pouvoir faire prendre, fans être tenue à.
aucun dedomagement, envers les feigneurs, dant l'étendüe de leurs*
feigneuries, toutes parties de terres, places d'armes, magafins ou ouv-
rages publics, au cas qu'elle en ait befoin ; et aufi tous les arbres né.

ceiaires


